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6-REMARQUES

Le plan d'aménagement vous donne de l'information sur l'état actuel de votre propriété. Alors, avant de réaliser des travaux sylvicoles (coupes, 
reboisement, préparation de terrain, etc ... ) bénéficiant d'une aide financière, il devra y avoir des études additionnelles approuvées par un ingénieur 
forestier à l'emploi du Groupement Forestier sans quoi, le Groupement Forestier Nicolet-Yamaska Inc. se dégage de toutes responsabilités 
engendrées par l'exécution de ces travaux. Egalement, le Groupement Forestier de Nicolet-Yamaska Inc. ne se lient pas responsable des travaux de 
drainage, si un plan et devis n'a pas été réalisé et approuvé par un ingénieur forestier à l'emploi de cet organisme. 

7-ACCEPTATION ET SIGNATURE

Les travaux inscrits dans ce plan d'aménagement forestier visent à aider le propriétaire à prendre les 
décisions qui lui permettent de mettre en valeur sa propriété et ils sont indiqués à titre de suggestion. La 
réalisation de ces travaux n'est toutefois pas obligatoire. Cependant, des données supplémentaires 
peuvent s'avérer nécessaires avant de procéder à leur réalisation. Il est recommandé au propriétaire 
forestier: 

* de consulter un conseiller forestier et de vérifier la réglementation municipale avant d'entreprendre des
travaux;
* de noter les interventions réalisées sur la propriété.

Je reconnais que mon plan d'aménagement forestier reflète les informations fournies par le conseiller 
f

:

sti renc

SigniturdÛpropriétair?"ou du représentant autorisé Date 

J'ai élaboré un plan d'aménagement forestier pour la propriété ci-haut mentionnée appartenant à 

� �Ce p an est vah e jusqu'en 2. P' Z z.. /Zc 2. 'Z. inclusivement. 

Je certifie que ce plan d'aménagement est conforme au règlement numéro 4 du 1 avril 1997 de l'Agence 
Forestière des Boi - rancs. 

Numéro de permis de l'OIFQ D e 

Ce plan d'aménagement forestier a été préparé par: --��--/._Ck; __ �_L __ Â_-_12._JR_....,( __ _ 
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